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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

Département du Var 
Arrondissement de Draguignan 

Affiché le 14 avril 2021  

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 7 AVRIL 2021 

  
COMPTE RENDU 

 
 
L’an deux mille vingt et un, le sept avril à seize heures, les membres du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, dûment convoqués le 30 mars 2021, se sont 
réunis, Hôtel communautaire - Salle Martine Canapa - 2 rue Blaise Pascal à COGOLIN (83310), sous 
la Présidence de M. Vincent MORISSE, président. 
Le quorum requis étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer. 
 
La séance est ouverte à 16 h 05. 
 
Membres présents : 

Vincent MORISSE 
Philippe LEONELLI 
Anne-Marie WANIART 
Bernard JOBERT 
Thomas DOMBRY 
Stéphan GADY 
Laurent GIUBERGIA 
Roland BRUNO 
Jean PLENAT 

Céline GARNIER 
Audrey RONDINI-GILLI 
Gilbert UVERNET (absent de la 

délibération n°1 à n°3) 
Mireille ESCARRAT 
Didier SILVE 
Anne KISS 
Frédéric CARANTA 
Catherine HURAUT 
Catherine BRUNETTO 

Lucie LAFEUMA 
Aline CHARLES  
(absente à la délibération n°1 ) 
Cécile LEDOUX 
Isabelle CARBON 
Michel PERRAULT (absent de la 

délibération n°1 à n°4) 

Frédéric BLUA 

Membres représentés : 

Marc Etienne LANSADE donne procuration à Audrey RONDINI-GILLI 
Alain BENEDETTO donne procuration à Anne KISS 
Sylvie SIRI donne procuration à Michel PERRAULT (de la délibération n°5 à n°34, absente de la délibération n°1 à n°4) 

Christophe ROBIN donne procuration à Céline GARNIER 
Sylvie GAUTHIER donne procuration à Philippe LEONELLI 
Philippe BURNER donne procuration à Philippe LEONELLI 
Christiane LARDAT donne procuration à Gilbert UVERNET ((de la délibération n°4 à n°34, absente de la délibération 
n°1 à n°3) 

Patricia PENCHENAT donne procuration à Gilbert UVERNET (de la délibération n°4 à n°34, absente de la délibération 

n°1 à n°3) 

Franck THIRIEZ donne procuration à Audrey RONDINI-GILLI 
Patrick HERMIER donne procuration à Mireille ESCARRAT 
Jennifer DUBAS-PICHON donne procuration à Stéphan GADY 
Patricia AMIEL donne procuration à Roland BRUNO 
Jean-Maurice ZORZI donne procuration à Vincent MORISSE 
Véronique LENOIR donne procuration à Vincent MORISSE 
Michel LE DARD donne procuration à Cécile LEDOUX 
Julienne GAUTIER donne procuration à Cécile LEDOUX 
Thierry GOBINO donne procuration à Isabelle CARBON 
Maxime ESPOSITO donne procuration à Isabelle CARBON 
Michèle DALLIES donne procuration à Bernard JOBERT 
Valérie MORA donne procuration à Mireille ESCARRAT

 
Membre excusé : 

Jacki KLINGER

Secrétaire de séance : 
 
Mme Audrey RONDINI-GILLI 
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Délibération n° 2021/04/07-01 
 
OBJET :  Projet de construction de nouveaux locaux pour la compagnie de Gendarmerie de 
Gassin - garantie d'emprunt apportée au bailleur social 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER la garantie d’emprunt accordée au bailleur social ERILIA dans le cadre du projet 
de construction de nouveaux locaux pour la compagnie de gendarmerie de Gassin pour un 
montant de 13 529 967 € pour une durée de 40 ans auprès de l’établissement Caisse d’Epargne. 
 
Article 3 : 
 
DE RAPPELER que la cession se fera au prix de 548 000 euros. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financières relatives à la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-02 
 
OBJET :  Détermination de la participation financière des usagers du conservatoire 
Rostropovitch-Landowski pour l'année scolaire 2021-2022 et remise exceptionnelle liée à la 
situation sanitaire 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’ADOPTER la grille tarifaire pour l’année scolaire 2021-2022.  
 
Article 3 :  
 
DE MINORER l’ensemble des tarifs de la grille tarifaire de 35% (excepté les frais de dossier et de 
location d’instrument) pour l’année scolaire 2021-2022. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 70, article 7062. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-03 
 
OBJET :  Remboursement de la participation financière de certains usagers du 
conservatoire Rostropovitch-Landowski 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder aux remboursements des cotisations des 
trimestres concernés par cet arrêt des cours pour les adultes danseurs, conformément au tableau 
ci-joint  
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 67, article 678. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-04 
 
OBJET :  Attribution de la délégation de service public de l'eau potable de la commune de 
Sainte-Maxime (DSP 20025) 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER le choix de la Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau 
(CMESE) pour assurer, en tant que Délégataire, l’exploitation du service public de l’eau potable de 
la ville de Sainte-Maxime. 
 
Article 3 : 
 
D’APPROUVER la convention de délégation de service public et ses annexes parmi lesquelles le 
règlement de service, sous forme de concession, relative à l’exploitation du service public de l’eau 
potable de la ville de Sainte-Maxime pour une durée de 4,5 ans à compter de la date d’effet qui est 
fixée au 1er juillet 2021 ou à la date de notification si celle-ci est postérieure. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de délégation du service public de 
l’eau potable de la commune de Sainte-Maxime avec la COMPAGNIE MEDITERRANNEENNE 
D’EXPLOITATION DES SERVICES D’EAU (CMESE) et toutes les pièces et actes y afférents. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-05 
 
OBJET :  Convention pour la fourniture d'eau en gros entre les deux périmètres des 
concessions de service public d'eau potable sur le territoire de la Communauté de 
communes du Golfe de Saint Tropez  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER les termes de la convention pour la fourniture d’eau en gros entre les deux 
périmètres des concessions de service public d’eau potable sur le territoire de la Communauté de 
communes du Golfe de Saint Tropez. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention et tout document s’y rapportant. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-06 
 
OBJET :  Convention relative au financement des travaux de renforcement du réseau d'eau 
potable nécessaires à la défense extérieure contre l'incendie de l'avenue de l'Héliport – ZA du 
Grand Pont à Grimaud 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé 
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants au budget annexe « Eau-DSP » pour l’exercice 2021 en 
dépenses au chapitre 23 et en recettes au chapitre 13. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-07 
 
OBJET :  Adhésion au Service Remplacement du CDG 83 pour la « Mission Intérim 
Territorial » 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
DE BÉNÉFICIER du service de remplacement proposé par le Centre de Gestion du VAR. 
 
Article 3 : 
 
D’APPROUVER le projet de convention. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention avec Monsieur le Président du 
Centre de Gestion du VAR ainsi que toutes les pièces de nature administrative ou financière 
relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal et aux budgets annexes 
de l’exercice 2021 au chapitre 012 article 6218. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-08 
 
OBJET :  Recrutement de cinq agents contractuels sur des emplois non permanents pour 
faire face à un accroissement temporaire d'activité lié au fonctionnement du centre de 
vaccination COVID-19  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
DE CRÉER cinq emplois non permanents à temps complet d’agents administratifs pour une durée 
de 3 mois. La présente décision concerne également le renouvellement éventuel du contrat 
d’engagement dans les limites fixées par l’article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984 précitée si les 
besoins du service le justifient, à savoir 12 mois maximum pendant une même période de 18 mois 
consécutifs. 
 
Article 3 : 
 
DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs, comme suit : 
 
Budget principal : 
 

Création de poste Nombre de poste Observation 
 

Adjoints administratifs à temps complet 
(Accroissement temporaire) 
 

+5 Postes agents administratifs pour 
le centre de vaccination COVID 

 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal 2021 au chapitre 012. 
 
Article 5 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-09 
 
OBJET :  Schéma de mutualisation - Détermination des coûts unitaires de fonctionnement 
pour 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
DE DIRE que les tarifs du guide pratique de la mutualisation en vigueur n’ont plus vocation à 
s’appliquer à la date d’aujourd’hui. 
 
Article 3 : 
 
D’ADOPTER en conséquence, les nouveaux coûts unitaires de fonctionnement tels qu’ils figurent 
en annexe jointe pour l’exercice 2021. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à notifier ces nouveaux coûts unitaires de fonctionnement 
aux communes membres et syndicats mixtes bénéficiaires de la mise à disposition des services 
communautaires. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les recettes correspondantes au budget principal de l’exercice 2021 au chapitre 70, 
articles 70845,70875 et 70878. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-10 
 
OBJET :  Demande d'ouverture de l'enquête parcellaire conjointe à la Déclaration d'Utilité 
Publique et à la Mise En Compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (DUP/MECPPLU) dans le 
cadre de la réalisation du programme d'aménagement de La Garde sur la commune de 
Grimaud  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’APPROUVER le dossier parcellaire. 
 
Article 2 : 
 
DE POURSUIVRE la mise en œuvre de ce programme d’aménagement et DE POURSUIVRE les 
démarches administratives et techniques engagées dans le cadre de la mise en œuvre du 
programme. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à demander à Monsieur le Préfet l’ouverture d’une enquête 
publique unique concernant l’Autorisation Environnementale (AE), la déclaration d’utilité publique 
avec mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (DUP/MECPLU) et l’enquête parcellaire, dans 
le but, après signature de l’arrêté préfectoral de DUP, de demander l’arrêté de cessibilité des 
parcelles nécessaires à la réalisation des travaux d’aménagement précités au profit de la 
Communauté de communes et la saisine du juge de l’expropriation pour obtention de l’ordonnance 
d’expropriation et la fixation judiciaire des indemnités. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 011, article 6228. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-11 
 
OBJET :  Attribution du marché n° AO20028 de rénovation et construction des déchèteries 
de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez pour les lots n°2 (bâtiment) et n°4 
(espaces verts et arrosage) 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le marché alloti de rénovation et construction des 
déchèteries de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez avec : 

• Lot 2 : Groupement d’entreprises SODOBAT-SEETA-ERGC pour un montant  
de 1 950 630,73 €HT en offre de base ; 

• Lot 4 : SOCIETE PROVENCALE DE PAYSAGE (SPP) pour un montant de 819 464,68 
€HT. 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget annexe Déchets Ménagers et 
Assimilés de l’exercice 2021 et suivants, au chapitre 23 article 2317. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-12 
 
OBJET :  Convention pour l'aménagement du carrefour giratoire sur la RD 25 donnant 
accès à la déchèterie de Sainte-Maxime 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’ACTER la désignation de la commune de Sainte-Maxime comme maître d’ouvrage des travaux.  
 
Article 3 :  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention n° CO 2020-1309 relative à 
l’aménagement du carrefour giratoire sur la RD 25 et de la création de la bretelle d’accès à la 
déchèterie de Sainte-Maxime, en partenariat avec le Département du Var et la commune de 
Sainte-Maxime. 
A ce titre, la commune de Sainte-Maxime bénéficie d’une participation financière de la 
Communauté de communes à hauteur de 1/3 du montant HT réel des travaux du giratoire et 100% 
du montant HT réel des travaux et de la maîtrise d’œuvre de la bretelle d’accès. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget annexe Déchets Ménagers et 
Assimilés (DMA) des exercices 2021 et 2022 au chapitre 204, article 2041412. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-13 
 
OBJET :  Exonération de la cotisation 2020 pour la piste "BSR Moto" de Gassin au profit de 
l'association "Formateur moto du Golfe de Saint-Tropez" 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER l’exonération partielle à hauteur de 50 % du montant de la facture BSR 2020 2 
relative à la mise à disposition de la piste BSR au profit de l’association des formateurs moto du 
golfe de Saint-Tropez, soit une remise de 3 609,70 €. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 70 article 70688. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-14 
 
OBJET :  Fixation des taux d'imposition des 3 taxes directes locales pour 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
DE MAINTENIR les taux d’imposition des trois taxes directes locales de 2020 et de les FIXER 
comme suit au titre de l’exercice 2021 : 
 

Taxes Taux 2021 en % 

Taxe foncière propriété bâtie (TFPB) 1,56 

Taxe foncière propriété non bâtie (TFPNB) 4,72 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 26,03 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’état 1259 CTES notifié par les services fiscaux 
le 31 mars 2021. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 73 articles 73111, 73112, 73113 et 73114. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-15 
 
OBJET :  Fixation du taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) pour 
2021  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
DE MAINTENIR les taux de la TEOM 2020 pour l’année 2021. 
 
Article 3 : 
 
DE FIXER au titre de l’exercice 2021, les taux d’imposition suivants : 

 

COMMUNE 
 

TAUX 

036 CAVALAIRE-SUR-MER 8,07 % 

042 COGOLIN 11,40 % 

048 LA CROIX VALMER 11,12 % 

063 LA GARDE FREINET 10,67 % 

065 GASSIN 7,61 % 

068 GRIMAUD 10,67 % 

079 LA MOLE 9,67 % 

094 LE PLAN DE LA TOUR 13,45 % 

101 RAMATUELLE 7,00 % 

115 SAINTE-MAXIME 10,67 % 

119 SAINT-TROPEZ 10,94 % 

152 RAYOL-CANADEL-SUR-MER 8,00 % 

 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’état 1259 TEOM notifié par les services fiscaux 
le 31 mars 2021. 
 
Article 5 : 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget annexe « Déchets ménagers et 
Assimilés » de l’exercice 2021 au chapitre 73 article 7331. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-16 
 
OBJET :  Fixation du produit de la taxe 2021 pour l'exercice de la compétence "gestion des 
milieux aquatiques et de la prévention des inondations" (GEMAPI) 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’ARRETER le produit attendu de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations à 1 900 608 € pour l’exercice 2021.  
 
Article 3 : 
 
D’IMPUTER les recettes correspondantes au budget principal de l’exercice 2021 au chapitre 73, 
article 7346.  
 
Article 4 : 
 
DE CHARGER Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux.  
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-17 
 
OBJET :  Budget principal - Vote du budget primitif 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article unique : 
 
D’ADOPTER le budget primitif 2021 du budget principal d’un montant total de 47 786 314,00 €,  
réparti comme suit : 
 
 

Section de fonctionnement 
 

36 909 213,00 € 
 

Section d’Investissement 
 

10 877 101,00 € 
 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés et 1 abstention(s) (Valérie MORA). 
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Délibération n° 2021/04/07-18 
 
OBJET :  Budget principal 2021 : participation au budget annexe "office de tourisme 
communautaire" 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’ACCORDER au bénéfice du budget annexe de la Régie « office de tourisme communautaire » 
une dotation d’un montant de 740 200,00 €. Elle sera inscrite en dépenses de fonctionnement au 
budget principal de la Communauté de communes et en recettes de fonctionnement au budget 
annexe « office de tourisme communautaire ». 
 
Article 3 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 65, article 657363. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget annexe « office de tourisme 
communautaire » de l’exercice 2021 au chapitre 74, article 7477. 
 
Article 5 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés et 1 abstention(s) (Valérie MORA). 
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Délibération n° 2021/04/07-19 
 
OBJET :  Rémunération de la Société Publique Locale « Golfe de Saint-Tropez Tourisme » 
au titre de l'exercice 2021 pour les missions confiées par la Communauté de communes  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’ATTRIBUER 1 057 000 € à la SPL « Golfe de Saint-Tropez Tourisme » pour l’année 2021, 
répartis comme suit :  

• Plan d’actions annuel et moyens de fonctionnement :  907 000,00 € 

• Plan de relance touristique lié à la crise sanitaire :  150 000,00 € 
Dont 30 000,00 € correspondant au versement du solde du montant prévu par délibération  
n° 2019/06/19-08 du 19 juin 2019. 

 
Article 3 :  
 
DE VERSER cette somme en quatre fois. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal de l’exercice 2021 au 
chapitre 011, article 611. 
 
Article 5 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-20 
 
OBJET :  Budget principal - Modification n°7 de l'autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP/CP) n°1 relative au Programme d'Actions de Prévention des Inondations 
d'intention du bassin versant du Préconil 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé 
 
Article 2 : 
 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) tels que présentés 
dans le tableau ci-après :  
 

  Montant des crédits de paiements (en € TTC)  
Libellé 
Programme 
n°AP 0001 
 

Montant de 
l’autorisation 
de 
programme 

 
2014 

 
2015 

 
2016 

 
2017 

 
2018 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

PAPI 
d’intention 
du bassin 
du Préconil 

1 315 467 3 936 195 967 256 552 265 574 220 986 117 606 
 

103 495 
 

151 350 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget principal. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 



22 
 

 
Délibération n° 2021/04/07-21 
 
OBJET :  Budget principal - Modification n°1 de l'autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP/CP) n°7 relative au Programme d'Actions de Prévention des Inondations du 
Golfe de Saint-Tropez 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé 
 
Article 2 : 
 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) tels que présentés 
dans le tableau ci-après :  
 

  Montant des crédits de paiements (en € TTC)  
Libellé 
Programme 
n°AP 0007 
 

Montant de 
l’autorisation 
de 
programme 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

 
2023 

 
2024 

 
2025 

 
2026 

PAPI du 
Golfe de 
Saint-Tropez 

17 142 650 42 298.80 1 089 381 1 495 052.20 2 960 400 3 449 400 4 178 500 3 927 618 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget principal. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-22 
 
OBJET :  Budget principal - Modification n°6 de l'autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP/CP) n°2 relative au Contrat de rivière de la Giscle et des fleuves côtiers du 
Golfe de Saint-Tropez 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé 
 
Article 2 : 
 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) tels que présentés 
dans le tableau ci-après :  
 
  Montant des crédits de paiements (en € TTC)  
Libellé 
Programme 
n°AP 0002 
 

Montant de 
l’autorisation 
de 
programme 

 
2015 

 
2016 

 
2017 

 
2018 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

 
2023 

Contrat de 
rivière de la 
Giscle et des 
fleuves côtiers 

11 072 040 652 464.53 864 217.56 1 059 929.45 531 883.65 440 505.70 302 776.35 
 

886 870 
 

3 179 793 3 153 599.76 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget principal. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-23 
 
OBJET :  Budget principal - Modification de l'autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP/CP) pour la lutte contre l'érosion maritime 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) tels qu’indiqués 
dans le tableau ci-dessous :  
 
 

947 Plage du Rayol-Canadel   588 640,27      1 822 036,70                      -           200 000,00                      -                        -                        -                        -        2 610 676,97   

9517
Rayol-Canadel plage du Bailli 

de Suffren
               -                        -        1 340 759,00                      -                        -                        -                        -                        -        1 340 759,00   

9511 Grimaud Vieux moulin                -           443 098,24                      -                        -                        -                        -                        -                        -           443 098,24   

9512
Grimaud épi plage de Saint 

Pons
               -                        -           210 000,00         602 840,00         582 840,00                      -                        -                        -        1 395 680,00   

9513 Grimaud épi plage Gros Pin                -                        -                        -                        -           196 560,00                      -                        -                        -           196 560,00   

9514
Grimaud épi plage de 

Guerrevielle
               -                        -           462 000,00          82 320,00                      -                        -                        -                        -           544 320,00   

9515
Grimaud Etude 

sédimentaire dragage et 

recharge

               -                        -           120 000,00                      -                        -                        -                        -                        -           120 000,00   

9523 Ste Maxime projet littoral                -                        -                        -           118 964,00          29 520,00          19 200,00          19 200,00            9 600,00         196 484,00   

9524
Ste Maxime Secteur 

Croisette
               -                        -           126 000,00      1 135 476,00         896 479,00      2 534 959,00      2 475 822,00          65 772,00      7 234 508,00   

952
Ste Maxime Secteur 

Nartelle
               -                        -                        -                        -                        -                        -        1 859 458,00      1 758 659,00      3 618 117,00   

9525
Ste Maxime Epi Sainte 

Hilaire
               -                        -                        -           147 000,00                      -                        -                        -                        -           147 000,00   

953
Ste Maxime digue du 

Préconil
               -                        -            17 000,00                      -           903 000,00      1 840 000,00                      -                        -        2 760 000,00   

954
Cavalaire plage du centre 

ville
               -                        -            75 000,00         662 339,00      1 595 045,00      1 222 225,00                      -                        -        3 554 609,00   

955
Saint-Tropez plage de la 

ponche
    20 700,00                      -            20 000,00                      -                        -                        -                        -                        -            40 700,00   

956
Saint-Tropez plage des 

Canebiers
               -                        -                        -                        -                        -                        -        1 054 508,00                      -        1 054 508,00   

9552 Saint-Tropez cimetière                -            24 673,20         841 299,00                      -                        -                        -                        -                        -           865 972,20   

9518
la Croix Valmer 

réhabilitation PERRE GIGARO
               -                        -            72 824,00          24 288,00                      -                        -                        -                        -            97 112,00   

TOTAL     609 340,27         2 289 808,14         3 284 882,00         2 973 227,00         4 203 444,00         5 616 384,00         5 408 988,00         1 834 031,00       26 220 104,41   

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 total

Rayol-Canadel                       -                                -           1 207 280,00                              -                                -                                -                                -                                -           1 207 280,00   

Bailly de SUFFREN                       -                                -                                -              500 000,00                              -                                -                                -                                -              500 000,00   

Grimaud                       -              222 268,46               47 264,00                              -                                -                                -                                -                                -              269 532,46   

TOTAL                       -              222 268,46         1 254 544,00            500 000,00                              -                                -                                -                                -           1 976 812,46   

SUBVENTIONS OBTENUES

 
 
Article 3 : 

D’AUTORISER Monsieur le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget principal. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-24 
 
OBJET :  Budget principal - Modification de l'autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP/CP) relative à la réhabilitation et à l'extension de l'hôtel communautaire 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré,  
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 :  
 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP), tels qu’indiqués 
dans le tableau ci-dessous :  
 

Libellé programme  
n° AP 0005 

Montant de 
l’autorisation de 

programme (TTC) 

Montant des crédits de paiement (TTC) 

2018 2019 2020 2021 

Réhabilitation et 
extension de l’hôtel 
communautaire 

5 200 000 € 22 898,40 € 1 587 910,19 € 2 182 143,24€ 1 407 048,17 € 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget principal. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-25 
 
OBJET :  Budget annexe Régie du service public de l'eau potable - Vote du budget primitif 
2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article unique : 
 
D’ADOPTER le budget primitif 2021 du budget annexe « Régie du service public de l’eau potable » 
d’un montant total de 1 178 618,00 €, réparti comme suit : 
 
 

Section d’exploitation 
 

648 468,00 € 
 

Section d’Investissement 
 

530 150,00 € 
 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-26 
 
OBJET :  Budget annexe Eau-DSP - Vote du budget primitif 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article unique : 
 
D’ADOPTER le budget primitif 2021 du budget annexe « Eau-DSP » d’un montant total  
de 21 225 029,00 €, réparti comme suit : 
 
 

Section d’exploitation 
 

8 454 800,00 € 
 

Section d’Investissement 
 

12 770 229,00 € 
 

 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-27 
 
OBJET :  Budget annexe "Eau-DSP" - Modification n°4 de l'autorisation de programme et 
crédits de paiement n°2017-01 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé 
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER la modification n°4 ci-dessous de l’autorisation de programme et crédits de 
paiement n°2017-01. 
 

Alimentation SIDECM & Sainte Maxime 
- Phase n°4  (2017-2020)  

APCP n°2017-01 
Liaison Basse Suane Noyer -  

Tronçon n°2 

Chapitre 
M49 

Compte 
M49 

Autorisation 
de 

programme 
euros HT 

Révision 
Autorisation 

de 
programme 

euros HT 

Cumul 
mandaté 

au 
31/12/2020 
euros HT 

Crédits de paiement euros HT 

2021 2022 
Total APCP 
Modification 

n°4 

Etudes 20 2031 100 000 100 000 47 379 105 000   152 379 

Foncier - servitudes 20 2088 29 999 30 000 3 360 10 000 8 290 21 650 

Avance forfaitaire sur marchés de travaux 23 238   184 000   160 000   160 000 

Travaux 23 2315 3 922 001 3 761 620 23 862 1 040 000 2 687 729 3 751 591 

Total emplois     4 055 000 4 085 620 74 601 1 315 000 2 696 019 4 085 620 

         

Recettes  
Chapitre 

M49 
Compte 

M49 

Autorisation 
de 

programme 
euros HT 

Révision 
Autorisation 

de 
programme 

euros HT 

Cumul 
mandaté 

au 
31/12/2020 

2021 2022 
Total APCP 
Modification 

n°4 

Subventions     382 375 285 993 0 285 993 0 285 993 

Subvention Région PACA 13 1312 382 375 285 993 0 285 993 0 285 993 

Autofinancement     3 672 625 3 799 627 74 601 1 029 007 2 696 019 3 799 627 

Total recettes     4 055 000 4 085 620 74 601 1 315 000 2 696 019 4 085 620 

 

Article 3 : 

DE DIRE que les dépenses résultant de cette autorisation de programme seront financées à partir 
des crédits de paiement inscrits au budget annexe « Eau-DSP » pour l’exercice 2021 suivant 
l’échéancier prévisionnel ci-dessus, susceptible de varier compte tenu des aléas pouvant intervenir 
sur le projet. 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-28 
 
OBJET :  Budget annexe "Eau-DSP" - Modification n°4 de l'autorisation de programme et 
crédits de paiement n°2017-02 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé 
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER la modification n°4 ci-dessous de l’autorisation de programme et crédits de 
paiement n°2017-02. 
 

Alimentation SIDECM & Sainte Maxime 
- Phase n° 3 (2017-2021) 

APCP n°2017-02 
Renforcement AEP Plan de la Tour - 

Liaison camp-Ferrat/Plan Tour 

Chapitre 
M49 

Compte 
M49 

Autorisation 
de 

programme 
euros HT 

Révision 
Autorisation 

de 
programme 

euros HT 

Cumul 
mandaté 

au 
31/12/2020 
euros HT 

Crédits de paiement euros HT 

2021 2022 
Total APCP 
Modification 

n°4 

Etudes 20 2031   63 000.00   70 000.00 0.00 70 000.00 

Insertions 20 2033   5 000.00   0.00 0.00 0.00 

Foncier - servitudes 20 2088       5 000.00 0.00 5 000.00 

Avance forfaitaire frais d'études 23 237       0.00 0.00 0.00 

Avance forfaitaire sur marchés de travaux 23 238   58 000.00   90 000.00   90 000.00 

Travaux 23 2315 1 227 000.00 1 169 490.00 16 523.60 710 000.00 403 966.40 1 130 490.00 

Total emplois     1 227 000.00 1 295 490.00 16 523.60 875 000.00 403 966.40 1 295 490.00 

         

Recettes  
Chapitre 

M49 
Compte 

M49 
Montant 

Révision 
Autorisation 

de 
programme 

euros HT 

Cumul 
mandaté 

au 
31/12/2019 
euros HT 

2021 2022 
Total APCP 
Modification 

n°4 

Subventions     116 565.00 90 684.00 0.00 90 684.00 0.00 90 684.00 

Subvention Région PACA 13 1312 116 565.00 90 684.00 0.00 90 684.00 0.00 90 684.00 

Autofinancement     1 110 435.00 1 204 806.00 16 523.60 784 316.00 403 966.40 1 204 806.00 

Total recettes     1 227 000.00 1 295 490.00 16 523.60 875 000.00 403 966.40 1 295 490.00 

 

Article 3 : 

DE DIRE que les dépenses résultant de cette autorisation de programme seront financées à partir 
des crédits de paiement inscrits au budget annexe « Eau-DSP » pour l’exercice 2021 suivant 
l’échéancier prévisionnel ci-dessus, susceptible de varier compte tenu des aléas pouvant intervenir 
sur le projet. 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-29 
 
OBJET :  Budget annexe Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) - Vote du 
budget primitif 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article unique : 
 
D’ADOPTER le budget primitif 2021 du budget annexe SPANC d’un montant total de 48 160,00 €, 
réparti comme suit : 
 
 

Section d’exploitation 
 

48 160,00 € 
 

Section d’Investissement 
 

0,00 € 
 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-30 
 
OBJET :  Budget annexe Office du Tourisme Communautaire (OTC) - Vote du budget 
primitif 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article unique : 
 
D’ADOPTER le budget primitif 2021 du budget annexe Office du Tourisme Communautaire d’un 
montant total de 766 330 €, réparti comme suit : 
 
 

Section de fonctionnement 
 

749 000,00 € 
 

Section d’Investissement 
 

17 330,00 € 
 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-31 
 
OBJET :  Budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) - Vote du budget primitif 
2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article unique : 
 
D’ADOPTER le budget primitif 2021 du budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés d’un 
montant total de 33 970 012,00 €, réparti comme suit : 
 
 

Section de fonctionnement 
 

27 587 192,00 € 
 

Section d’Investissement 
 

6 382 820,00 € 
 

 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-32 
 
OBJET :  Budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) - Participation au 
redressement des comptes publics 2021 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus-énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER la participation du budget annexe DMA au redressement des comptes publics 
2021 pour un montant de 985 000 euros. 
 
Article 3 : 
 
DE DIRE que la participation au redressement des comptes publics du budget annexe DMA se 
fera sous la forme d’un reversement au budget principal. 
 
Article 4 : 
 
D’INSCRIRE la dépense au chapitre 67 article 6748 du budget annexe DMA et la recette au 
chapitre 77 article 774 du budget principal. 
 
Article 5 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-33 
 
OBJET :  Budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) - Modification de 
l'autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) pour la réhabilitation des 
déchèteries 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus-énoncé. 
 
Article 2 : 

 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) tels indiqués dans 
le tableau ci-dessous : 
 

Libellé 
Programme 

 

Montant de 
l’autorisation 

de 
programme 

(€ TTC) 

Montant des crédits de paiement (€ TTC)  

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 

Réhabilitation 

des 

déchèteries 

11 721 855,00 88 413,00 140 109,36 542 806,83 3 224 500,00 3 863 012,91 3 863 012,90 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget annexe DMA. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/04/07-34 
 
OBJET :  Budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) – Modification de 
l'autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) pour la réhabilitation de 
l'Écopôle et la construction d'une base de vie collecte 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus-énoncé. 
 
Article 2 : 
 
DE MODIFIER l’autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) tels indiqués dans 
le tableau ci-dessous : 
 

Libellé 
Programme 

 

Montant de 
l’autorisation de 

programme 
(€ TTC) 

Montant des crédits de paiement (€ TTC) 

2020 2021 2022 2023 

Réhabilitation 

Ecopôle et 

construction 

base de vie 

7 800 000,00 0,00 1 568 320,00 3 115 840,00 3 115 840,00 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux 
crédits de paiement indiqués dans le tableau ci-dessus au budget annexe DMA. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
La séance est levée à 17h45. 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 
 Vincent MORISSE 
  


